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ARTICLE 2

Compléter l’article 2 par l’alinéa suivant :

« L’objectif de produire 100 % d’énergie renouvelable est inscrit dans les statuts de la société 
Électricité de France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire l’objectif de produire 100 % d’énergie renouvelable dans les statuts 
d’EDF, soit l’objectif le plus à même de nous permettre d’atteindre nos objectifs climatiques et 
environnementaux.

A l’heure où nous venons d’apprendre que la France n’atteindra pas ses objectifs en matière 
d’énergie renouvelable pour 2023, après avoir été déjà le seul pays de l’UE à ne pas avoir atteint ses 
objectifs européens en matière d’énergie renouvelable, l’accélération de la transition vers le 100 % 
renouvelable est plus urgente que jamais et EDF nationalisée est en mesure d’y prendre toute sa 
part.


